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CELA SUFFIT ...
C'est de votre dignité dont  il s'agit !

A ceux qui ne comprennent pas les suicides ou la
tentative de leur collègue,

A ceux qui ne comprennent pas la mort de notre collègue
après deux accidents au travail,

A ceux qui ne comprennent pas l'acharnement à leur
encontre,

A ceux qui ne comprennent pas les souffrances au travail
et les arrêts maladies de leurs collègues,

A ceux qui ne comprennent pas leur exclusion à l'octroi
de la prime de l'IEMP, du supplément d'IAT, de la NBI,

A ceux qui ne comprennent pas leur baisse de note et
l'appréciation,

A ceux qui ne comprennent pas leur blocage de carrière,

A ceux qui ne comprennent pas pourquoi ils ne sont pas
titularisés,

A ceux qui ne comprennent pas leur mutation-sanction,

A ceux qui ne comprennent pas les passe - droits,

A ceux qui ne comprennent pas le mode de recrutement
actuel,

A ceux qui ne comprennent pas la dégradation du service
rendu à la population et l’augmentation des charges de
travail,

A ceux qui ne comprennent pas pourquoi leur avis n'est
pas pris en compte...

Le mot qui fait peur  D E M O C R A T I E vient de
démos (peuple) et kraeten (régner), dans lequel le
peuple exerce lui-même la souveraineté, soit par
l'intermédiaire d'un organe représentatif, soit par
représentants interposés.

En s'attaquant au syndicat qui représente 80 %
des salariés, la municipalité s'attaque à vous !

Emparez-vous de vos droits !

Exprimez votre besoin d'information, d'être
reconnu, car on veut "tuer" la CGT à Drancy.

Monsieur le Député Maire,

La CGT est la première organisation
syndicale dans votre collectivité avec
près de 80 % des voix aux dernières
élections professionnelles. Elle est donc
aujourd’hui un acteur incontournable
pour tout véritable dialogue social, dans
l’intérêt du service public et des droits
et garanties des personnels.

Or, une de vos récentes décisions
conduisent à une remise en cause sans
précédent des libertés et droits
syndicaux définis et garantis par les
textes législatifs et réglementaires
organisant le droit syndical dans la
Fonction publique territoriale.

Le glissement actuel sur le terrain
judiciaire et disciplinaire ne nous semble
pas être de nature à permettre que se
développe à la Ville de Drancy un
dialogue social de qualité. Cette
situation est préjudiciable à l’ensemble
des acteurs concernés, au premier rang
desquels les usagers et les agents.

Cet état de fait est particulièrement
préoccupant aux yeux de nos
organisations et celles-ci y portent donc
une attention soutenue.

Décidés à ne pas laisser perdurer cette
situation, nous vous sollicitons donc
pour un entretien urgent afin de
dégager des solutions permettant que
puisse vivre à la Ville de Drancy une
véritable démocratie sociale.

Dans l’attente d’une réponse de votre
part, nous vous prions d’agréer,
Monsieur le Député-Maire, l’expression
de nos sincères salutations.

La Fédération CGT des services publics,
L'union départementale CGT,
La coordination syndicale
départementale,
Le syndicat CGT des territoriaux Drancy.


